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Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le choix du
Gouvernement concernant la recherche sportive. À l'occasion de la préparation des jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris en 2024, le Gouvernement s'est donné pour objectif d'améliorer les résultats des sportifs
français, notamment via le soutien à la recherche. Dans cet objectif, l'agence nationale du sport s'est muni d'un pôle
« Haute performance » dont l'une des missions est d'optimiser les performances par le lien entre la recherche et
l'innovation. La méthode s'articule de la façon suivante : l'expérimentation couplée à de grandes quantités de
données permet de dégager des savoirs et de la connaissance qui pourra ensuite être transmise aux athlètes,
entraîneurs ou industriels par des professionnels. Or après plusieurs années d'application, ces professionnels
constatent que très peu de données et de résultats sont disponibles sur le Sport data hub, qui n'est d'ailleurs
visiblement plus mis à jour. Cette situation est la conséquence d'une fausse ambition dont la mise en place a abouti
à un projet étriqué et sous-doté. En effet, un seul projet de recherche a été financé : le programme prioritaire de
recherche sur le sport de très haute performance qui se concentre uniquement sur le suivi et l'amélioration des
athlètes de très haut niveau et dont l'enveloppe d'investissement s'élève à 20 millions d'euros, bien loin des 8,7
milliards d'euros que vont coûter les JOP. De ce fait, les acteurs associatifs et professionnels s'inquiètent que
l'opportunité des JOP n'ait pas été saisie pour proposer de nouvelles thématiques de recherche aux universités et
laboratoires. Il est désormais à craindre que maintenant les jeux passés, la recherche sportive retourne
définitivement à l'oubli. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement compte mettre en place un financement
pérenne et ambitieux de la recherche sportive au profit de tous les publics.
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